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Les 4 enjeux des déplacements

� Prévenir le risque routier 
professionnel, une méthode similaire 
au PDE

� Mettre en place une démarche 
intégrée : PDE et PRR

� Un enjeu de développement 
durable et de responsabilité

sociétale 

L’accident routier : un coût pour la 
société, l’entreprise, l’individu
Un A.T. route, c’est pour l’entreprise :
� > 77 jours  d’arrêt
� environ 4 000 €
� environ 440 000 € par accident mortel



STATISTIQUES accidents régionaux trajet 
Cumul 2005 - 2008

Accidents de trajet selon moyen de déplacement. 
Midi Pyrénées 2005 - 2008
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Prévention du Risque Routier et PDE



• Évaluer les risquesliés aux déplacements (document 
unique), 

• Supprimer / réduireles déplacements  

• Rendre les déplacements moins dangereux
– Choix et gestion des moyens de déplacements

– Organisation des déplacements

– Actions sur environnement / infrastructures

• Informer et formerles salariés exposés au risque 
routier

Démarche prévention : 4 axes essentiels

En impliquant les partenaires sociaux



Rôle de la CRAM

�Nous sommes l’assureur socialdes risques professionnels. 

� La CRAM peut vous conseiller sur la prévention des 
risques routiers et la mise en place des bonnes pratiques.

�Des formations et de la documentationsont à votre 
disposition.

�Un dispositif de réduction du tauxde cotisation existe 
dans le cas de la mise en place mesures de prévention.

�Des financementsd’actions ponctuelles collectives sont 
possibles.





• www.risque-routier-professionnel.fr

• www.inrs.fr

• www.cram-mp.fr

• www.securiteroutiere.equipement.gouv.fr

Pour en savoir plus :


